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R-de-Danse asbl
Place Reine Astrid 3
6040 Jumet

Règlement d’ordre intérieur de R-de-Danse asbl
CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1: Le présent règlement d'ordre intérieur est appelé à régir la vie journalière de R-de-Danse asbl 

Il est applicable dans tous les conflits ou différends entre le Conseil d’Administration, les professeurs ou les membres de l’asbl.

ARTICLE 2 : Le Conseil d'Administration peut proposer des modifications à ce règlement lors de l'assemblée générale.

ARTICLE 3: Tous les cas litigieux non prévus au présent règlement sont tranchés par le Conseil d'Administration de l’asbl.

CHAPITRE 2: MEMBRES

ARTICLE 4: Admission de membres adhérents

Sont membres adhérents, les personnes qui participent régulièrement aux activités de l’école, qui ont acquitté le paiement de leur cotisation annuelle et sont en ordre au plan administratif.

ARTICLE 5: Exclusion des membres adhérents
Le Conseil d’Administration peut prononcer l'exclusion d'un membre adhérent qui:

• soit se serait rendu coupable d'infraction grave aux lois ou aux statuts et règlement d'ordre intérieur de l’école;

• soit, qui par son comportement, aurait porté atteinte au crédit ou au renom de R-de-Danse asbl ou d'un de ses membres dont notamment :

· comportement incorrect envers l’encadrement artistique lors d'une activité organisée par l’asbl ; 
· comportement dangereux envers d’autres participants aux activités;

· non-respect du matériel mis à la disposition des membres ;

· usage de drogues ou la tenue de propos ou comportement raciste ou xénophobe.

• soit ne respecterait pas les directives du conseil d'administration et ou de l'encadrement technique et artistique notamment lors des stages, des cours, des répétitions, des spectacles ou lors de toute autre manifestation organisée par l’école.

CHAPITRE 3: ADMINISTRATION

ARTICLE 6 : R-de-danse asbl décline toute responsabilité en cas de vol ou détérioration d’objets personnels durant les heures de cours, les répétitions ou autres manifestations et cela dans les différents locaux utilisés par l’asbl.
ARTICLE 7 : R-de-Danse interdit de boire et de manger dans les salles de cours (seule exception une bouteille d’eau est tolérée). 

ARTICLE 8 : Le port de chaussons et chaussures de danse est obligatoire pour tous les cours.

ARTICLE 9 : Fumer est interdit dans les locaux utilisés par R-de-danse asbl.

ARTICLE 10 : Les papas accompagnant leurs enfants ne sont pas admis dans le vestiaire des filles.

CHAPITRE 4: COTISATION ET INSCRIPTION

ARTICLE 11 Tout membre adhérent devra s’acquitter :

• de l’inscription et assurance dont le montant est déterminé chaque année par l’Assemblée Générale ;

• du prix du cours suivant le nombre de cours/semaine choisis. Le total est à payer au début de chaque mois pour le mois entier.
Tout membre non en ordre se verra refuser l’entrée de l'activité et ce jusqu’à régularisation de la situation.

La cotisation et le droit d’inscription ne sont ni divisibles, ni transmissibles à une autre personne, ils restent exclusivement personnels. Ils ne seront ni reportés, ni remboursés pour quelque raison que ce soit, sauf si la responsabilité de R-de-Danse est constatée.

Le droit d’inscription est payable dans sa totalité, même si des facilités de paiement ont été acceptées à titre particulier

Tous cas non prévus seront soumis à la décision exclusive du Conseil d’Administration qui statuera définitivement et sans appel.
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